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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-D'OISE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE Cergy-Pontoise, le = & JAN ? 
DES TERRITOIRES JAË, 2013 

Service de l'agriculture, de ia forêt 
et de l'environnement 

Bureau de l'environnement 
et des installations classées 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectoral n°4124 5 imposant à la société CEFIVAL à PERSAN 
des prescriptions techniques complémentaires 

dans le cadre des mesures de gestion de l'eau en période sécheresse 

LE PREFET DU VAL D'OISE 
ë OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
$ CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU ie code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 20 novembre 2008 approuvant le shéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux du bassin Seine-Normandie ; 

VU l'arrêté du 3 avril 2012 du préfet coordonnateur du bassin Seine-Normadie préconisant des 
mesures coordonnées de gestion de l'eau sur le réseau hydrographique du bassin Seine 
Normandie en période de sécheresse, et définissant des seuils sur certaines rivières du bassin 
entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l'eau et de 
surveillance sur ces rivières et leur nappe d'accompagnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 1998 autorisant la société CEFIVAL à exploiter sur le site de 
Persan une unité de fabrication de tubes profilés en acier : 

VU l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2008 imposant des prescriptions techniques complémentaires 
à la société CEFIVAL et actualisant le classement de ses installations : 

VU l'arrêté préfectoral du 28 juin 2010 définissant les seuils en cas de sécheresse dans le 
département du Val d'Oise et les mesures coordonnées de surveillance, de limitations ou 
d'interdictions provisoires des usages de l'eau ; 

  

VU l'arrêté préfectoral du 11 août 2011 imposant des prescriptions techniques complémentaires 
dans le cadre des mesures de gestion de l'eau en période de sécheresse à la société CEFIVAL ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 16 mai 2012 portant sur les rejets de substances dans le milieu aquatique 

(RSDE) et imposant une survellance à la société CEFIVAL ; 

VU le rapport du Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie en Ile- 

de-France (DRIEE) du 16 octobre 2012 ; 

VU l'avis favorable formulé par le Conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques (CODERST) au cours de sa séance du 15 novembre 2012: 

VU la lettre préfectorale en date du 12 décembre 2012 adressant le projet d'arrêté préfectoral 

d'autorisation à l'exploitant et lui accordant un délai de quinze jours pour formuler ses observations ; 

CONSIDÉRANT que le délai laissé à l'exploitant s'est écoulé sans aucune observation de sa part ; 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques imposées en cas de sécheresse ont été mises à 

jour par l'arrêté préfectoral du 11 août 2011 suite aux modifications depuis 2004 des conditions 

d'exploitation des installations de la société CEFIVAL en prenant en compte les prescriptions de 

l'arrêté du 28 juin 2010 ; 

CONSIDERANT que la situation de recharge des nappes sur la région Île de France, est de 
nouveau déficitaire en 2012 ; 

CONSIDERANT que l'arrêté du 3 avril 2012 du préfet coordonnateur de bassin a modifié la 

définition des seuils de gestion de la ressource en période de sécheresse (vigilance, alerte, alerte 

renforcée et crise en lieu et place de vigilance, alerte, crise et crise renforcée) et les actions à 

metttre en oeuvvre en cas de dépassement de seuils ; 

CONSIDERANT en conséquence, qu'il convient d'actualiser les prescriptions techniques imposées 

à la société CEFIVAL afin de prendre en compte l'arrêté cadre du 3 avril 2012 susvisé : 

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val d'Oise ; 

ARRETE 

Article 1% : Les prescriptions techniques complémentaires annexées au présent arrêté sont 

imposées à la société CEFIVAL pour l'exploitation de ses installations sises 35, rue du docteur 
Touati à PERSAN (95340). 

L'ensemble de ces prescriptions devront être respectées à compter de la notification du 

présent arrêté. 

Article 2 : L'arrêté préfectoral du 11 août 2011 imposant des prescriptions en période de sécheresse 

à la société CEFIVAL est abrogé. 

Article 3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible des 
sanctions administratives et pénales prévues par les articles L 514-1 et suivants du code de 

l’environnement. 

2/3



Ë 

  

    
Ex 

Liberté + Égalit 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Fratern 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article R512-39 du code de l'environnement susvisé : 

_ l'arrêté sera affiché en mairie de PERSAN pendant une durée d'un mois et déposé aux 
archives de cette mairie pour être maintenu à la disposition du public. Le maire établira un certificat 
constatant l’accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la préfecture. 

— l'arrêté sera également publié sur le site internet de la préfecture pendant un mois. 

_ un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'industriel 

dans deux journaux d'annonces légales du département. 

_ l'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 

l'exploitant. 

Article 5 : 

Conformément aux dispositions de l'article R514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté 

peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise : 2/4 boulevard de l'Hautil - B.P. 322 - 

95027 Cergy-Pontoise cedex : 

4°} par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 

courir le jour où ledit acte leur a été notifié. 

2°) par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage dudit acte , le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 

mois après cette mise en service. 

Article 6: 
Le secrétaire général de {a préfecture du Val d'Oise, le directeur départemental des territoires, le 
directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie en Ile de France et le 
maire de PERSAN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Cergy Pontoise, le À ay 9213 

Le chef du Service de l'agriculture 
de la, Forêt et de l'Environnement, 

Animateur de la mission interservice de l'eau 

À 
Alain CLEMENT 
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Sociéré CEFIVAL 

À 

PERSAN 

PRESCRIPTIONS TECH NIQUES COMPLÉMENTAIRES 

ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL pu #6 JAN, 221) 

 



ARRETE 

ARTICLE 1 

La société CEFIVAL doit mettre en œuvre, pour l'établissement relevant du régime de Pautorisation au titre 

des ICPE qu'elle exploite au 35, rue du Docteur Touati sur la commune de Persan, des mesures visant à la 

réduction des vrélèvements et de la consommatian d'eau ainsi qu'à la limitation des rejets polluants et à leur 

surveillance renforcée suivant les dispositions prévues dans le présent arrêté, lorsque, dans la zone d'alerte 

où elle est implantée, un arrêté préfectoral constate le franchissement des seuils de vigilance, d'alerte, 

d'alerte renforcée ou de crise. Ce franchissement est signalé sur le site Propluvia 

(hitp:#prapluvia.developpement-durable.gouv.fn. 

ARTICLE 2 

Lors du dépassement du seuil de vigilance constaté par arrêté préfectoral, les mesures spécifiques 

suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales définies dans l'arrêté «cadre » 

préfectoral : 

- le personnel est informé du dépassement du seuil de vigilance, sensibilisé sur les économies d'eau, 

ainsi que sur les risques liés à la manipulation de produits susceptibles d'entraîner une pollution des 

EAUX ; 

- des consignes spécifiques rappelant au personnel les règles élémentaires à respecter afin d'éviter les 

gaspillages d'eau ainsi que les risques de pollution accidentelle sont affichées dans les locaux 

d'exploitation, en particulier à proximité des points de prélèvement d'eau, au dans les focaux al sont mis 

en œuvre des produits susceptibles d'entraîner une pollution de l'eau ; 

- l'exploitant définit un programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents polluants. 

ARTICLE 3 

Lors du dépassement du seuil d'alerte, constaté par arrêté préfectoral, ies mesures spécifiques 

complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales définies dans 

l'arrêté « cadre » préfectoral : 

- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte ; 

- les consommations en eau autres que celles nécessaires aux procédés industriels et au maintien de la 

sécurité et de la salubrité des installations sont interdites : en particuliers, l'arrosage des pelouses, le 

lavage des véhicules de l'établissement et le lavage à grandes eaux des sols (parkings, ateliers...) sont 

interdits : 

- les opérations exceptionnelles génératrices d'eaux polluées non strictement nécessaires à la produetion 

ou au maintien du niveau de sécurité sont reportées ; 

- l'exploitant renforce le programme de vérification du bon fonctionnement de l'ensemble des équipements 

destinés à retenir ou à traiter les effluents polluées ou susceptibles de l'être ; 

- l'exploitant met en place le programme renforcé d'autosurveillance de ses effluents visé à l'article 2; 

- il est interdit de traiter les effluents cancentrés en vue de leur rejet sur site. Ces effluents sont recueillis 

et stockés dans des conditions permettant d'éviter tout déversement accidentel, puis éliminés dans des 

centres de traitement agréés de déchets industriels, dans le respect des dispositions relatives à la 

gestion des déchets de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° A 08 592 du 17 octobre 2008 susvisé ; 

- l'exploitant signale immédiatement au préfet et à l'inspection des installations classées tout accident 

susceptible d'induire une pollution au niveau de prises d'eau potable. 

Enfin, en prévision d'une situation qui pourrait s'aggraver, l'exploitant définit les modifications à apporter à 

son programme de production, afin de privilégier les opérations les moins consommatrices d'eau et celles 

générant le moins d'effluents aqueux polluants, pour aboutir à une diminution significative de ses 

prélèvements, sauf en cas d'impossibilité dûment motivée pour des raisons techniques ou de sécurité : un



objectif de réduction d'au moins 19 % par rapport à la valeur mensuelle moyenne des prélèvements doit être 

recherché, 

ARTICLE 4 

Lors du dépassement du seuil d'alerte renforcée, constaté par arrêté préfectoral, les mesures spécifiques 

complémentaires suivantes doivent être mises en œuvre en plus des mesures générales définies dans 
l'arrêté « cadre » préfectoral : 

- le personnel est informé du dépassement du seuil d'alerte renforcée : 

- en complément des dispositions prévues à l'article 3, l'exploitant met en œuvre les modifications de son 
programme de production visées au dernier alinéa de l'article 3, et réduit sa consommation d'eau en 

conséquence ; 

- l'exploitant arrête immédiatement tout rejet d'effluents dont le traitement de dépollution est défaillant. 

ARTICLE 5 

Lors du dépassement du seuil de crise, constaté par arrêté préfectoral, l'ensemble des mesures spécifiques 
complémentaires décrites aux articles 2, 3 et 4 doivent être mises en œuvre, en plus des mesures générales 
définies dans l'arrêté « cadre » préfectoral et le Préfet peut, en fonction de la situation et de l'importance de 

la crise, aller jusqu'à l'interdiction des prélèvements et des rejets en eau du site. 

ARTICLE 6 

La levée des mesures spécifiques indiquées ci-dessus est soit effective à la date de fin de validité de l'arrêté 
préfectoral constatant le franchissement de seuil, soit actée par arrêté préfectoral. 

La société CEFIVAL tient à jour après chaque situation d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise, un document 

de suivi des mesures spécifiques mises en œuvre en application des articles 3, 4 et 5. 

Outre les mesures mises en œuvre, ce suivi précise notamment : 
1. les réductions de la consommation en eau, des prélèvements d’eau et des flux de polluants rejetés ; 
2. les volumes mensuels prélevés sur l'ensemble de la période d'alerte, alerte renforcée au crise. 

Ce document de suivi est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

ARTICLE 7 

Pour adapter au mieux la mise en place des prescriptions imposées au regard des spécificités de 
l'établissement, la société CEFIVAL transmet au Préfet, dans un délai n'excédant pas 5 mais à compter de 
la notification du présent arrêté, une étude technico-économique, relative aux actions graduées de réduction 
de ses rejets et de ses prélèvements à mettre en œuvre en cas de sécheresse, allant jusqu'à une réduction 
d'activité, de manière à atteindre notamment une diminution globale, tous usages confondus, des 
prélèvements de 20 % par rapport à la valeur mensuelle moyenne des prélèvements. Les actions proposées 

peuvent être des mesures de réduction pérenne des prélèvements ou rejets, 

Cette étude précise : 

° les caractéristiques des moyens d'approvisionnement en eau : notamment type d'alimentation (captage 

en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un réseau, provenance et 

intercannexion de ce réseau), localisation géographique (coordonnées Lambert Il étendu) des captages, 

nom de la nappe captée, débits minimum et maximum des dispositifs de pompage, les volumes 

prélevés par mois sur les deux dernières années ; 

« l'état des lieux des installations consommant, utilisant ou rejetant de l'eau, comprenant également un 

historique des actions menées dans le cadre de la réduction des consommations d'eau (nature des 

actions et gains obtenus) ; 

e toutes les dispositions temporaires possibles de réduction des prélèvements applicables en cas de 

sécheresse, graduées, si nécessaire, en fonction de l'accentuation du phénomène climatique :



Elle 

toutes les limitations temporaires possibles des rejets aqueux en cas de situation hydrologique critique, 
graduées, si nécessaire, en fonction de l'aggravation du phénomène climatique notamment des baisses 
de débit des cours d'eau récepteurs : 

le bilan des consommations d'eau nécessaires aux procédés industriels et des consommations d'eau 
pour des usages autres, en indiquant les quantités d’eau indispensables et celles qui peuvent être 

momentanément suspendues, ainsi que la durée maximale de cette suspension ; 

les rejets minimum qu'il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de l'installation, en évaluant 
l'impact de ces rejets sur le milieu lorsque le débit du cours d'eau récepteur est au seuil d'alerte, au 

seuil d'alerte renforcée et au seuil de crise ; 

l'analyse et le chiffrage économique du scénario permettant d'atteindre l'objectif de diminution des 
prélèvements de 20 % uniquement par une réduction des activités consommatrices d'eau. 

propose : 

des actions d'économie d'eau, notamment par recyclage de certaines eaux de nettoyage, par 
modification de certains modes opérataires, ou encore par réduction des activités ; 

des limitations voire des suppressions de rejets aqueux dans le milieu, notamment par écrêtement des 
débits de rejets, rétention temporaire des effluents ou lagunage avant traitement par une société 
spécialisée. 

Pour chaque action, outre l'évaluation technico-économique, une évaluation quantitative des économies 
d'eau et des rejets évités doit être précisée. Les procédures et délais internes nécessaires à leur mise en 
œuvre doivent être étudiés. 

ARTICLE 8 

Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux du 16 décembre 2004 et du 11 août 2011 imposant 
des mesures à mettre en œuvre en période de sécheresse à la société CEFIVAL, pour le site qu'elle exploite 

sur la commune de PERSAN, sont abrogées.


